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Assemblée Générale extraordinaire 2026 
de l’Association Française des Fundraisers 

Jeudi 19 mars 2026, à 9h00 
 

Cher(e) adhérent(e), 

Le Conseil d’Administration et l’équipe de l’AFF ont le plaisir de vous inviter à l’Assemblée 

Générale Extraordinaire 2026 de l’association, le 19 mars prochain. 

Cette Assemblée Générale a pour but de vous présenter les nouveaux statuts proposés par le 

Conseil d’Administration actant notamment une co-présidence, l’entrée au Conseil 

d’administration d’un membre issu des coordinateurs régionaux mais aussi le 

nouveau règlement intérieur qui prendront effet à l’issue de l’AGO du 4 juin 2026. 

C’est un temps de partage auquel votre participation, en tant que professionnel du secteur et 

interlocuteur privilégié de l’AFF, est primordiale car l’AFF est avant tout votre association.  

L’assemblée sera appelée à voter sur l’ordre du jour suivant : 

- Approbation des nouveaux statuts ; 

- Approbation du nouveau règlement intérieur. 

Nous vous proposons la tenue d’une Assemblée Générale Extraordinaire en digitale. Les 

travaux débuteront à 9h00 pour se terminer à 10h30. Afin d’optimiser les échanges et la 

compréhension des informations, nous vous faisons parvenir l’ensemble des documents en 

format électronique exclusivement. Les liens de connexion vous seront adressés 

prochainement. 

Nous vous remercions de bien vouloir confirmer votre présence ou nous retourner votre 

pouvoir blanc ou nominatif, par e-mail à  AG@fundraisers.fr  

Si vous ne pouvez pas nous retourner votre bulletin, faute d'imprimante ou de scan, un simple 
retour par mail nous indiquant votre présence suffira. Le pouvoir rempli peut être reçu sous 
format « photo » (ex : jpg) . 

 

Dans l’attente de vous retrouver, 

Très cordialement, 
Jonathan Hude-Dufossé 

 Président 

 

 

 

 
PS : Dans le cas où le quorum ne serait pas atteint, une nouvelle Assemblée Générale 

Extraordinaire sera convoquée à 9h00 le même jour et pourra ainsi valablement délibérer.  
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